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CONSEIL GÉNÉRAL DE SEINE-ET-MARNE 

Séance du vendredi 28 mai 2010 

DÉLIBÉRATION N° CG-2010/05/28-1/07 

Commission n° 1 - Aménagement Durable du Territoire et Environnement 
Rapporteur : CORNEILLE Bernard 

Commission n° 7 - Finances 
Rapporteur : SATIAT Dominique 

 

OBJET :  Espace Naturel Sensible « Le Chemin des Roses » – Avenant n° 1 relatif à la convention 
pluriannuelle entre le Département et le Syndicat Intercommunal du Chemin des Roses. 

  

 

L’Espace Naturel Sensible départemental « le Chemin des Roses » est géré en partenariat avec le Syndicat 
Intercommunal du Chemin des Roses. Le présent rapport propose une modification des rôles de chacun des 
partenaires, intégré dans l'avenant n° 1 à la convention signée pour 3 ans. 

LE CONSEIL GÉNÉRAL, 

 
VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU la délibération du Conseil général du 30 janvier 2009 relative à la politique départementale en faveur des 
espaces naturels sensibles, 

VU la délibération du Conseil général du 30 avril 2009, approuvant la convention entre le Département et le 
Syndicat Intercommunal du Chemin des Roses relative à la gestion du « Chemin des Roses », 

VU la délibération du Conseil général n° 7/01 du 1er février 2010, approuvant le Budget Primitif, 

VU le rapport du Président du Conseil général, 

Vu l'avis des Commissions précitées, 

Après en avoir délibéré,  

DECIDE 

Article 1 : d’attribuer une subvention pour l’exercice 2010 au Syndicat Intercommunal du Chemin 
des Roses d’un montant de 31 000 € et de prélever les crédits correspondants sur le programme « espaces 
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naturels sensibles/subvention aux communes », opération «  espace naturel sensible/subventions entretien 
communes et EPCI 2010 ». 

Article 2 : d’approuver le projet d’avenant n° 1 à la convention pluriannuelle entre le Département et 
le Syndicat Intercommunal du Chemin des Roses, joint en annexe à la présente délibération. 

Article 3 : d’autoriser le Président du Conseil général à le signer au nom du Département. 

 

Adopté à l'unanimité 
 LE PRESIDENT 

 

Vincent ÉBLÉ 

 


